


VEOLIA PROPRETE NORD NORMANDIE

Societe anonyme au capital de 2 046 880 €

Siege Social: Le Trident - 18-20, rue Henri Riviere - 76000 ROUEN

745550 111 RCS ROUEN

ASSEMBLES GENERALE MIXTE

EN DATE DU 16 DECEMBRE 2020

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblee Generate, sur proposition du Conseil d'Administration, decide de nommer Monsieur

Jean-Marc THOMAS, ne le 9 octobre 1972 a Saint Junien (87), de nationalite francaise, demeurant
3, rue du 8 mai 1945 - 59242 Templeuve en Pevele, en qualite de nouvel Administrateur de la Societe, a

compter de ce jour, et ce, pour une duree de six (6) ans qui prendra fin a Tissue de PAssemblee

Generale Annuelle de 2026 qui sera appelee a statuer sur les comptes de 1'exercice clos le

31 decembre 2025.

Monsieur Jean-Marc THOMAS a, d'ores et deja, declare accepter le mandat d'Administrateur, et

precise qu'il satisfait a toutes les conditions requises par la loi et les reglements pour 1'exercice dudit

mandat.

Cette resolution, mise awe voix, est adoptee a I 'unanimite des actionnaires presents ou representes.

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblee Generale, connaissance prise de la nouvelle organisation de la region Nord-Normandie,

decide de proceder au changement de la denomination sociale de la Societe en "VEOLIA
RECYCLAGE VALORISATION HAUTS DE FRANCE".

En consequence, 1'Assemblee Generale modifie Particle 3 des statuts comme sui t :

'Article 3 - DENOMINA TION

La Societe est denommee : VEOLIA RECYCLAGE VALORISATION HA UTS DE FRANCE. "

Le reste de 1'article demeure inchange.

Cette resolution, mise aux voix, est adoptee a I 'unanimite des actionnaires presents ou representes.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblee Generale decide de transferor le siege social de la Societe initialement situe Le Trident -
18-20, rue Henri Riviere - 76000 Rouen a 1'adresse suivante : 115, rue Chanzy - 59260 Lezennes.



En consequence, PAssemblee Generale modifie ainsi qu'il suit Particle 4 des statuts :

"Article 4 - SIEGE SOCIAL

Le siege de la Societe est fixe : 115, rue Chanzy - 59260 LEZENNES. "

Cette resolution, mise aux voix, est adoptee a I 'unanimite des actionnaires presents ou representes.

OUATRIEME RESOLUTION

L'Assemblee Generale decide, en application des dispositions de la loi n° 2016-1691 du
9 decembre 2016 ayant supprime 1'obligation legale de nommer un Commissaire aux comptes suppleant
si le Commissaire aux comptes titulaire n'est pas une personne physique ou une societe unipersonnelle,
de modifier Particle 21 des statuts comme suit:

"Article 21 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

En application des dispositions de I'article L.823-1 du Code de commerce, un ou plusieurs

Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppleants sont

designes par I'Assemblee Generale des Actionnaires pour la duree, dans les conditions et avec la

mission fixees par la loi. "

Cette resolution, mise aux voix, est adoptee a I 'unanimite des actionnaires presents ou representes.

CINOUIEME RESOLUTION

L'Assemblee Generale confere tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du proces-verbal de
ses deliberations en vue de raccomplissement de toutes formalites de depot, d'enregistrement, de

publicite ou autres.

Cette resolution, mise aux voix, est adoptee a I 'unanimite des actionnaires presents ou representes.

Copie certifiee conforme a 1'original

La President'e-5»irectrice Generale
Madam'e Atfrelie LAPIDUS



VEOLIA RECYCLAGE VALORISATION HAUTS DE FRANCE

Societe anonyme au capital de 2 046 880 €

Siege Social: 115, rue de Chanzy - 59260 LEZENNES

745 550 111 RCS LILLE METROPOLE

LISTE DBS SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS

(Article R. 123-110 du Code de commerce)

Je soussignee, Madame Aurelie LAPIDUS,

Agissant en qualite de Presidente-Directrice Generale de la societe VEOLIA RECYCLAGE

VALORISATION HAUTS DE FRANCE (anciennement Veolia Proprete Nord Normandie),

societe anonyme au capital de 2 046 880 euros dont le siege social est situe 115, rue Chanzy -

59260 Lezennes et immatriculee au Registre du Commerce et des Societes de Lille Metropole

sous le numero 745 550 111 (ci-apres la "Societe"}

Declare, conformement aux dispositions de 1'article R. 123-110 du Code de commerce, que les

sieges sociaux anterieurs de la Societe ont etc les suivants :

48-50, avenue du Gendarme Castermant - 77500 Chelles, inscrit au greffe du tribunal

de commerce de Chelles, du ler avril 1996 au 23 fevrier 2001,

5, rue de Courtalin Val d'Europe - 77450 Magny le Hongre, inscrit au greffe du tribunal

de commerce de Meaux, du 23 fevrier 2001 au 30 novembre 2005,

Le Trident - 18/20, rue Henri Riviere - 76000 Rouen, inscrit au greffe du tribunal de

commerce de Rouen, du 30 novembre 2005 au 16 decembre 2020.

Fait en 2 exemplaires

A Lezennes, le 16 decembre 2020

Signature :



VEOLIA RECYCLAGE VALORISATION HAUTS DE FRANCE

Societe anonyme au capital de 2 046 880 €

Siege Social: 115, rue Chanzy - 59260 LEZENNES

745 550 111 RCS LILLE METROPOLE

S T A T U T S

Mis a jour suite a I 'assemblee generate mixte

en date du 16 decembre 2020



TITRE I - FORME - DENOMINATION - OBJET - SIEGE - DUREE

Article 1 - FORME

II existe, entre les proprietaries des actions creees ci-apres et de toutes celles qui le seraient

ulterieurement, une Societe Anonyme regie par les Lois et reglements en vigueur concernant cette

forme de societe ainsi que par les presents Statuts.

Article 2 - OBJET

La Societe a pour objet, directement ou indirectement:

Toutes operations de collecte, d'enlevement, d'evacuation et de transfer! de dechets dangereux

et non dangereux, en ce compris les activites s'y rapportant, dites de transport public routier de

marchandises ou location de vehicules industriels pour le transport routier de marchandises avec

conducteurs,
Toutes operations de traitement desdits dechets sous la forme d'unite de traitement ou de

filiere de traitement complet concourant a la valorisation et ou a 1'elimination desdits dechets,

Toutes activites accompagnant ou facilitant les operations precitees telles que 1'exploitation de

centres d'enfouissement technique, centres de tri, de transfert, de valorisation ou de dechetteries, ainsi

que la commercialisation des dechets valorises,

La conception, le classement, la construction, la realisation, le financement et 1'exploitation de

centres de traitement de dechets, en particulier de centres d'enfouissement techniques, usines

d'incineration, centres de compostage, installations de stockage, centres de tri, centres de transfert,

installations de valorisation de dechets et plus generalement de toutes filieres de traitement de dechets

de toute categorie,

L'etude, la recherche, le classement et 1'exploitation de sites propres a la mise en place de

filieres de traitement,

L'etude et 1'execution de tous projets et de tous travaux pour le compte de collectivites

publiques ou privees, d'industriels et de particuliers,

L'obtention, 1'achat, 1'exploitation, la vente de tous brevets d'invention, licences, marques de

fabrique et precedes relatif a une Industrie se rattachant a Pobjet social,

La participation de la Societe a toutes entreprises ou societes franpaises ou etrangeres, creees

ou a creer, pouvant se rattacher directement ou indirectement aux entreprises groupements ou societes,

dont 1'objet serait susceptible de concourir a la realisation de 1'objet social, et ce par tous moyens,

notamment par voie d'apport, de souscription ou d'achat d'actions, de parts sociales ou de parts

beneficiaires, de fusion, de societe en participation, de groupement, d'alliance ou de commandite,

Et, generalement toutes operations fmancieres, commerciales, industrielles, civiles, mobilieres

et immobilieres pouvant se rattacher directement ou indirectement a cet objet ainsi qu'a tous objets
similaires ou connexes, ou susceptibles d'en faciliter 1'extension ou le developpement.

Article 3 - DENOMINATION

La Societe est denommee : VEOLIA RECYCLAGE VALORISATION HAUTS DE FRANCE.

Dans tous les documents emanant de la Societe et destines aux tiers, la denomination doit etre

precedee ou suivie immediatement des mots « Societe Anonyme » ou des initiates S.A. et de
1'enonciation du montant du capital social.



Article 4 - SIEGE SOCIAL

Le siege de la Societe est fixe : 115, rue Chanzy - 59260 Lezennes.

Article 5 - PUREE

L'expiration de la Societe reste fixee au 30 septembre 2053, sauf cas de dissolution anticipee ou de

prorogation.

TITREII -CAPITAL - ACTIONS

Article 6 - FORMATION DU CAPITAL

Toutes les actions formant le capital social sont liberees integralement de leur valeur nominale.

Article 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital de la Societe est fixe a la somme de DEUX MILLIONS QUARANTE SIX MILLE HUIT
CENT QUATRE VINGTS (2.046.880) euros, divise en CENT VINGT SEPT MILLE NEUF CENT

TRENTE (127.930) actions d'une seule categoric de SEIZE (16) euros chacune.

Article 8 - MODIFICATION DU CAPITAL

Le capital peut etre augmente, reduit ou amorti sur decision de 1'Assemblee Generale Extraordinaire
des Actionnaires, dans les conditions fixees par la Loi.

Article 9 - FORME DES ACTIONS

Toutes les actions sont nominatives. Elles sont inscrites en comptes individuels tenus dans les
conditions legales et reglementaires.

Article 10 - TRANSMISSION DES ACTIONS

La propriete des actions resulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires

sur les registres tenus a cet effet. La cession des actions, comme leur transmission a titre gratuit ou en
suite de deces, s'opere, a 1'egard des tiers et de la Societe, par un ordre de mouvement de compte a
compte, signe du cedant ou de son mandataire. Le mouvement est mentionne sur ces registres.

Les mouvements de litres non liberes des versements exigibles ne sont pas autorises.

Sauf en cas de succession, de liquidation de communaute de biens entre epoux ou de cession a un

conjoint, a un ascendant, a un descendant, ou encore a un autre Actionnaire, la cession d'action a un
tiers, a quelque titre que ce soit, est soumise a 1'agrement du Conseil d'Administration, dans les
conditions prescrites par 1'Article L 228.24 du Code de Commerce.



Cette procedure est applicable a toutes les cessions a un tiers, meme aux adjudications publiques en

vertu d'une ordonnance de justice ou autrement.

En cas d'augmentation de capital par emission d'actions de numeraire, la cession des droits de

souscription est soumise a autorisation du Conseil, dans les conditions prevues ci-dessus.

La cession de droit a attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital de benefices,

reserves, provisions ou primes d'emission ou de fusion, est assimilee a la cession des actions gratuites

elles-memes et doit donner lieu a demande d'agrement dans les conditions definies ci-dessus.

Article 11 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS

Toute action est indivisible a 1'egard de la Societe ; les proprietaries indivis d'actions sont obliges de se

faire representer aupres de la Societe par un seul d'entre eux ou par un mandataire unique.

En cas de disaccord, le mandataire est designe en justice a la demande du coproprietaire le plus

diligent.

Par derogation aux dispositions du premier alinea de 1'article L 225-110 du Code de Commerce, le

droit de vote appartient aux nu-proprietaires, tant dans les Assemblies Generales Ordinaires que dans

les Assemblies Generales Extraordinaires et Speciales.

Article 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

La possession d'une action emporte de plein droit adhesion aux statuts et aux resolutions regulierement

adoptees par toutes les Assemblies Generales.

Les actionnaires ne supportent les pertes qu'a concurrence de leurs apports.

Chaque action donne droit a une part proportionnelle a la quotite du capital qu'elle represente dans les

benefices et dans 1'actif social.

Le cas echeant, et sous reserve de prescriptions legates imperatives, il sera fait masse entre toutes les

actions indistinctement de toutes exonerations ou imputations fiscales, comme de toutes taxations

susceptibles d'etre prises en charge par la Societe, avant de proceder a tout remboursement au cours de

1'existence de la Societe ou a sa liquidation, de telle sorte que, compte tenu de leur valeur nominale

respective, toutes les actions alors existantes recoivent la meme somme nette quelles que soient leur
origine et leur date de creation.

TITRE III - ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE

Article 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION

La Societe est administree par un Conseil d'Administration compose de trois membres au moins et de

dix-huit au plus ; toutefois, en cas de fusion, ce nombre de dix-huit personnes pourra etre depasse dans
les conditions et limites fixees par les dispositions du Code de Commerce.

La duree des fonctions des Administrateurs est de 6 annees.



Le nombre des Administrateurs ayant atteint Page de 70 ans ne peut depasser le tiers des membres du

Conseil d'Administration. Lorsque Page limite est atteint, PAdministrateur le plus age est repute

demissionnaire d'office.

Le Conseil d'Administration est convoque par le President a son initiative et, s'il n'assume pas la

direction generale, sur demande du Directeur General ou encore, si le Conseil ne s'est pas reuni depuis
plus de deux mois, sur demande du tiers au moins des Administrateurs. Hors ces cas ou Pordre du jour

est fixe par le ou les demandeurs, celui-ci est arrete par le President.

Les reunions se tiennent au siege social. Elles peuvent toutefois se tenir en tout autre lieu indique dans

la convocation, mais du consentement de la moitie au moins des Administrateurs en exercice.

Le Conseil ne delibere valablement que si la moitie au moins de ses membres est presente. Le

reglement interieur peut prevoir que sont reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite

les Administrateurs qui participent a la reunion par des moyens de visioconference dans les limites et

sous les conditions fixees par la legislation et la reglementation en vigueur.

Les deliberations sont prises aux conditions de majorite prevues par la Loi. En cas de partage des voix,

celle du President de seance est preponderante.

Le Conseil d'Administration determine les orientations de Pactivite de la Societe et veille a leur mise

en oeuvre. Sous reserve des pouvoirs expressement attribues aux Assemblies d'actionnaires et dans la

limite de Pobjet social, il se saisit de toute question interessant la bonne marche de la Societe et regie

par ses deliberations les affaires qui la concernent. II precede aux controles et verifications qu'il juge

opportuns.

Article 14 - PRESIDENT - VICE-PRESIDENT - SECRETAIRE

Le Conseil d'Administration elit parmi ses membres son President. II determine sa remuneration.

La limite d'age des fonctions de President est fixee a 70 ans.

Le President du Conseil d'Administration represente le Conseil d'Administration. II organise et dirige

les travaux de celui-ci, dont il rend compte a PAssemblee Generale. II veille au bon fonctionnement

des organes de la Societe et s'assure en particulier que les Administrateurs sont en mesure de remplir
leur mission.

S'il le juge utile, le Conseil peut nommer un ou plusieurs vice-presidents dont les fonctions consistent

exclusivement, en 1'absence du President, a presider les seances du Conseil et les Assemblies. En

1'absence du President et des vice-presidents, le Conseil designe celui des Administrateurs presents qui
presidera sa reunion. Le Conseil peut nommer, a chaque seance, un secretaire qui peut etre choisi en
dehors des actionnaires.

Article 15 - DIRECTION GENERALE

La direction generale est assumee, sous sa responsabilite, soil par le President du Conseil
d'Administration, soit par une autre personne physique (Administrateur ou non), nominee par le
Conseil, et portant le titre de Directeur General.

Le Conseil d'Administration choisit entre ces deux modalites d'exercice de la direction generale, selon

les regies de quorum et de majorite applicable a 1'ensemble de ses deliberations. II peut a tout moment
modifier son choix. Dans chaque cas, il en informe les actionnaires et les tiers conformement a la
reglementation en vigueur.



Dans 1'hypothese ou le President exerce les fonctions de Directeur General, les dispositions des

presents Statuts relatives a ce dernier lui sont applicables.

Article 16 - DIRECTEUR GENERAL

Lorsque la direction generate n'est pas assumee par le President du Conseil d'Administration, le

Conseil d'Administration nomme un Directeur General auquel s'applique la limite d'age fixee pour les

fonctions de President.

Le Directeur General est revocable a tout moment par le Conseil d'Administration. Si la revocation est

decidee sans juste motif, elle peut donner lieu a dommages-interets, sauf s'il assume les fonctions de

President du Conseil d'Administration.

Le Directeur General est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir en toute circonstance au nom

de la Societe. II exerce ces pouvoirs dans la limite de 1'objet social et sous reserve des pouvoirs

expressement attribues par la loi aux Assemblies d'actionnaires ainsi qu'au Conseil d'Administration.

II engage la Societe meme par ses actes ne relevant pas de 1'objet social, a moins que la Societe ne

prouve que le tiers savait que 1'acte depassait cet objet ou ne pouvait 1'ignorer compte tenu des

circonstances. II represente la Societe dans ses rapports avec les tiers auxquels toutes decisions

limitant ses pouvoirs sont inopposables. II peut etre autorise par le Conseil d'Administration a

consentir les cautions, avals et garanties donnees par la Societe dans les conditions et limites fixees par

la reglementation en vigueur.

Le Conseil fixe le montant et les modalites de la remuneration du Directeur General.

Article 17 - DIRECTEUR GENERAL DELEGUE

Sur la proposition du Directeur General, le Conseil d'Administration peut nommer une ou plusieurs

personnes physiques, dans la limite de cinq, chargees de 1'assister, avec le titre de Directeur General

Delegue.

La limite d'age fixee pour les fonctions de President s'applique aussi aux Directeurs Generaux

Delegues.

Le ou les Directeurs Generaux delegues peuvent etre choisis parmi les membres du Conseil ou en

dehors d'eux. Us sont revocables a tout moment par le Conseil sur proposition du Directeur General. Si

la revocation est decidee sans juste motif, elle peut donner lieu a dommages-interets.

Lorsque le Directeur General cesse ou est hors d'etat d'exercer ses fonctions, le ou les Directeurs

Generaux Delegues conservent, sauf decision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions
jusqu'a la nomination du nouveau Directeur General.

En accord avec le Directeur General, le Conseil d'Administration determine 1'etendue et la duree des
pouvoirs delegues aux Directeurs Generaux Delegues.

Les Directeurs Generaux Delegues disposent, a 1'egard des tiers, des memes pouvoirs que le Directeur
General.

Le Conseil fixe le montant et les modalites de la remuneration du ou des Directeurs Generaux
Delegues.



Article 18 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN DIRIGEANT. UN

ADMINISTRATEUR OU UN ACTIONNAIRE

Toute convention intervenant entre la Societe et son Directeur General, 1'un de ses Directeurs

Generaux Delegues, 1'un de ses Administrateurs, Fun de ses actionnaires disposant d'une fraction des

droits de vote superieure a 5 % ou, s'il s'agit d'une societe actionnaire, la societe la controlant, doit
etre soumise a la procedure d'autorisation, de verification et d'approbation prevue par le Code de

Commerce. II en est de meme des conventions auxquelles 1'une de ces personnes est indirectement

interessee ou dans lesquelles elle traite avec la Societe par personne interposee. Sont egalement
soumises a cette procedure les conventions intervenant entre la Societe et une entreprise, si le

Directeur General, 1'un des Directeurs Generaux delegues ou 1'un des Administrateurs est proprietaire,
associe indefmiment responsable, Gerant, Administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de

fa?on generale, dirigeant de cette entreprise.

Les dispositions qui precedent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des operations

courantes et conclues a des conditions normales. Cependant, ces conventions sont communiquees par

1'interesse au President du Conseil d'Administration. La liste et 1'objet desdites conventions sont

communiques par le President aux membres du conseil d'Administration et aux Commissaires aux

comptes.

A peine de nullite du contrat, il est interdit aux Administrateurs autres que les personnes morales de

contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts aupres de la Societe, de se faire consentir par

elle un decouvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle

leurs engagements envers les tiers. La meme interdiction s'applique au Directeur General, aux
Directeurs Generaux Delegues et aux representants permanents des personnes morales

administrateurs. Elle s'applique egalement aux conjoints, ascendants et descendants des personnes
visees au present paragraphe ainsi qu'a toute personne interposee.

TITRE IV - ASSEMBLEES D'ACTIONNAIRES

Article 19 - ASSEMBLEES D'ACTIONNAIRES

Les Assemblies d'actionnaires sont convoquees et deliberent dans les conditions prevues par la loi et
les reglements.

Elles sont reunies au siege social ou en tout autre lieu decide par 1'auteur de la convocation.

Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblies Generales ou de s'y faire representer, quel que
soit le nombre de ses actions, des lors que ses litres sont liberes des versements exigibles et inscrits a

son nom depuis cinq jours au moins avant la date de la reunion. Le Conseil d'Administration peut
reduire ce delai par voie de mesure generale beneficiant a tous les actionnaires.

Tout actionnaire proprietaire d'actions d'une categorie determinee peut participer aux Assemblies
speciales des actionnaires de cette categorie, dans les conditions visees ci-dessus.

Sont reputes presents pour le calcul du quorum et de la majorite, les actionnaires qui participent a

1'Assemblee par visioconference ou par des moyens de telecommunication permettant leur
identification et dont la nature et les conditions d'application sont determinees par la reglementation
en vigueur.

Les votes s'expriment soit a main levee soit par appel nominal. II ne peut etre precede a un scrutin
secret dont 1'Assemblee fixera alors les modalites qu'a la demande de membres representant, par eux-
memes ou comme mandataires, la majorite requise pour le vote de la resolution en cause.



Article 20 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES

Les actionnaires ont un droit de communication, temporaire ou permanent selon son objet, dans les

conditions fixees par les dispositions legales et reglementaires en vigueur qui leur assurent

1'information necessaire a la connaissance de la situation de la Societe et a 1'exercice de 1'ensemble de

leurs droits.

Article 21 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

En application des dispositions de 1'article L.823-1 du Code de commerce, un ou plusieurs

Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppleants sont

designes par 1'Assemblee Generale des Actionnaires pour la duree, dans les conditions et avec la

mission fixees par la loi.

TITRE V - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - AFFECTATION ET

REPARTITION DES BENEFICES

Article 22 - ANNEE SOCIALE

L'annee sociale commence le lerJanvier et finit le 31 decembre.

Article 23 - AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE

La difference entre les produits et les charges de 1'exercice, apres deduction des amortissements et des
provisions, constitue le benefice ou la perte de 1'exercice.

Sur le benefice diminue, le cas echeant, des pertes anterieures, il est preleve cinq pour cent pour

constituer le fonds de reserve legale. Ce prelevement cesse d'etre obligatoire lorsque le fonds de

reserve a atteint une somme egale au dixieme du capital social. II reprend son cours lorsque, pour une
cause quelconque, la reserve est descendue au-dessous de ce dixieme.

Le benefice distribuable est constitue par le benefice de 1'exercice diminue des pertes anterieures et du
prelevement prevu ci-dessus et augmente des reports beneficiaires.

Ce benefice est a la disposition de 1'Assemblee Generale qui, sur proposition du Conseil

d'Administration peut, en tout ou en partie, le reporter a nouveau, 1'affecter a des fonds de reserve

generaux ou speciaux, ou le distribuer aux actionnaires a titre de dividende.

En outre, 1'Assemblee peut decider la mise en distribution de sommes prelevees sur les reserves dont

elle a la disposition ; en ce cas, la decision indique expressement les postes de reserves sur lesquels les
prelevements sont effectues. Toutefois, le dividende est preleve par priorite sur le benefice distribuable
de 1'exercice.

L'ecart de reevaluation n'est pas distribuable ; il peut etre incorpore en tout ou partie au capital.

L'Assemblee a la faculte d'accorder a chaque actionnaire pour tout ou partie du dividende ou des

acomptes sur dividende mis en distribution une option entre le paiement, en numeraire ou en actions,
des dividendes ou des acomptes sur dividende.



TITRE VI - DISSOLUTION - LIQUIDATION

Article 24 - DISSOLUTION - LIQUIDATION

La Societe est dissoute par 1'expiration du terme fixe par les Statuts (sauf prorogation) et par decision

de 1'Assemblee Generale Extraordinaire des Actionnaires qui regie le mode de liquidation, nomme un

ou plusieurs liquidateurs, dont elle determine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions,
conformement a la legislation en vigueur.

TITRE VII - CONTESTATIONS

Article 25 - CONTESTATIONS

Toutes contestations pouvant s'elever au cours de 1'existence de la Societe ou au cours de sa

liquidation, soit entre les Actionnaires et la Societe, les Administrateurs ou les Commissaires aux

comptes, soit entre les Actionnaires eux-memes, relativement aux affaires sociales et a 1'execution des

dispositions statutaires, sont jugees conformement a la Loi et soumises a la juridiction des tribunaux
du siege social.

A cet effet, en cas de contestation, tout Actionnaire est tenu de faire election de domicile dans le

ressort du Siege social et toutes assignations ou significations sont regulierement delivrees a ce
domicile.

TITRE VIII - PUBLICATIONS

Article 26 - PUBLICATIONS

Pour la publication des presents Statuts et de tous actes ou proces-verbaux les concernant, tous
pouvoirs sont donnes au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait de ces documents.

Copie certifiee conforme a 1'original

La PresidemeJDirectrice Generale
Madamfe AurStie'LAPIDUS


